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J’achète des bovins 
 

1. L’introduction d’un bovin 

Pour toute introduction d’un bovin dans un cheptel, que ce soit pour un achat, un prêt ou une mise 
en pension, il faut franchir plusieurs étapes :  
 

 Connaître les conditions de transport (mélange d’animaux de statuts sanitaires différents ou 
inconnus, passage par des centres de rassemblements ou marché)  

 
 Passer en revue les informations sanitaires disponibles (maladie par maladie) 

 
 Connaitre le délai de transit du bovin entre le cheptel vendeur et le cheptel acheteur  

 
 Fixer les contrôles à réaliser afin de contacter le vétérinaire dans les délais demandés  

 
 Dater et signer l’ASDA lors de la livraison du bovin  

 
 Maintenir le bovin en quarantaine le temps de recevoir les résultats des tests. 

 
2. Les contrôles obligatoires à l’achat 

             Maladies    
Age des  
Bovins 

 
Tuberculose 

 
Brucellose 

 
IBR 

< 6 semaines   Sérologie* 

6 sem. à 24 mois  Tuberculination (si + 
de 6 jours de 
transport) 

 Sérologie* 

Plus de 24 mois Tuberculination (si + 
de 6 jours de 
transport) 

Sérologie (si + 6 jours 
de transport) 

Sérologie* 

* Prise de sang 15 à 30 jours APRES la date d’entrée dans le cheptel.  
Ex : entrée le 8 juillet 2020 : prise de sang entre le 23 juillet et 5 août  

 

Possibilité de demander une dérogation à la prise de sang IBR si : 

 Cheptel vendeur indemne en IBR  
 Transport -24h sans rupture de charge et sans contact avec des bovins d’un autre cheptel.  
 Le bovin ne doit en aucun passer par un marché ou un centre de rassemblement 

Si un de ses critères n’est pas respecté le formulaire de dérogation sera refusé, et la prise de sang 
IBR sera obligatoire afin d’obtenir la carte verte du bovin. 
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3. Qu’est-ce qu’une bonne quarantaine ?  

La quarantaine est très peu respectée dans les élevages acheteurs. C’est pourtant la seule protection 
dont l’éleveur bénéficie jusqu’au retour des résultats des prises de sang.  
L'isolement de l’animal signifie : 

 que l’animal acheté est en dehors de tout contact avec d'autres animaux du cheptel,  
 qu’un certain nombre de précautions sont mises en place : Hygiène du matériel utilisé entre 

l'animal et le reste du cheptel (mains, bottes, seringues, seaux...).  
Respectez un ordre : les soins, l’alimentation … de l'animal isolé sont réalisés après ceux réalisés sur 
l'ensemble du cheptel. 
 
D'une manière générale, une très grande partie de la transmission des maladies se fait par le sang, la 
salive, les déjections ou encore le lait. Il convient donc d'être prudent sur tout ce qui pourrait se 
trouver en contact avec ces éléments, et si c'est le cas, de procéder à un bon nettoyage et une 
désinfection. Utilisez un produit avec une bonne activité sur les virus et les bactéries. 
 

4. Les contrôles conseillés à l’achat 

Maladie 
 
Bovin(s) 

 
 

Néosporose 

 
 

BVD 

 
 

Paratuberculose 

 
 

Besnoitiose* 

Mâle – 18 mois  PCR  
 

Sérologie (si plus 
de 6 mois) 

Femelle – 18 
mois 

Sérologie PCR  Sérologie (si plus 
de 6 mois) 

Mâle + 18 mois  PCR Sérologie Sérologie 
Femelle + 18 
mois (vide) 

Sérologie PCR Sérologie Sérologie 

Femelle + 18 
mois (pleine) 

Sérologie Sérologie (si 
résultat négatif 

complété par une 
PCR) 

Sérologie Sérologie 

* Uniquement pour zone à risque  
 

Si vous achetez des bovins positifs dans l’une des maladies ci-dessus vous ne pouvez pas exiger leur 
reprise auprès du vendeur (ou marchand). Cependant si un « billet de garantie conventionnelle » est 
signé entre l’acheteur et le vendeur, le vendeur s’engage : 

 À reprendre tous les animaux non négatifs d’une même livraison à l’endroit où ils ont été 
livrés 

 À rembourser à l’acheteur les sommes perdues du fait de cette vente initiale (à l’exclusion 
de tous frais ou débours) 

La signature de ce billet de garantie conventionnelle (téléchargeable en ligne sur le site) est l’unique 
sécurité dans le cas de positivités des animaux sur des maladies non réglementées. 

PENSEZ AU KIT INTRO DU GDS ! 
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